
Montants du revenu d'intégration au  

1er novembre 2022 

 

 

 
 

   

Revenu d'intégration sur une base 

mensuelle  

 

 

Catégorie A 

Personne 

cohabitante 

 

 

 

773,80 € 

 

Catégorie B 

Personne isolée 

 

 

 

1.160,70€ 

 

Catégorie E 

Famille 

 

 

1.568,62€ 

 


